
SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT TOURISTIQUE  
DES LACS ET DU PAYS DE LANGRES 

DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L’an DEUX MILLE SEPT, le 16 février à 8h30, le Comité Syndical , régulièrement convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire à la Salle de réunion de la Cyberbase à LANGRES, sous la présidence de Monsieur Jean-
Marie VOILLEMIN. 

 
 
Date de convocation : 

07 février 2007 
 
NOMBRE DE MEMBRES : 
Effectif statutaire : 23 
En exercice : 23 
 
 Avec 

2 voix 
Avec  
1 voix 

Présents 3 9 
Représentés 2 4 

 
VOIX : 
Exprimées 10 13 

Pour 23 
Contre  

 

Etaient présents  : 
MM. les Conseillers Généraux : A. DEGUIS, G. DURANTET(pouvoir de P. DZIEGIEL), J.M. 
VOILLEMIN  (pouvoir de M. SAULET); 
MM. et Mmes les représentants des Communes et Communautés de Communes :  
C. ALEXER(pouvoir de M. RAMAGET), Ch. BANFI(pouvoir de B. GENDROT), M. GALLISSOT, D. 
JANNAUD( pouvoir de G. JANNAUD), G. JEANNEL, J.P.MARECHAL, J.P. MONGIN, A. 
ROL(pouvoir de J.P. BREDELET), N. VALENTI ; 
Membre à titre consultatif :  J.P. CARDINAL (O.T.S.I. LANGRES); 
Etaient représentés et excusés  : 
MM. les Conseillers Généraux : B. GENDROT(pouvoir à Ch. BANFI), M. SAULET (pouvoir à J.M. 
VOILLEMIN); 
MM et Mme les représentants des Communes et Communautés de Communes : J.P. 
BREDELET(pouvoir à A. ROL) P. DZIEGIEL(pouvoir à G. DURANTET), G. JANNAUD(pouvoir à D. 
JANNAUD), M. RAMAGET(pouvoir à C. ALEXER); 
Membres à titre consultatif : C. CAZET(Subdivision D.D.E. LONGEAU)(représentée par A. CH. 
MARTIN); 
Etaient excusés  : M. ALZINGRE (O.N.F.), J.M. FEVRE (C.D.T.T. Haute-Marne), Ch. GUENE, Ph. 
HARANG (Sous-Préfet de LANGRES), J.M. RABIET; 
Assistaient à la réunion  : G. FERON et L. LAJUS (S.M.A.T.L.P.L), J.P. FISCHER (Trésorier de 
LANGRES), A. CH. MARTIN (VNF).

 
 
Délibération 2007-011  Objet :  Publicité des March és conclus en 2006 
 
 
 
 
Vu :  

− L'article 133 du Code des Marchés Publics 2006 (article 138 du précédent Code) 
− L'arrêté du Ministre chargé de l'économie en date du 27 mais 2004 pris en application de l'article 133 

précédemment évoqué, 
 
 
Le Comité Syndical prend acte de la liste des marchés conclus au cours de l'année 2006 : 
 
 

Objet / Lieu d'exécution Mode de passation Type de 
marché Titulaires Montants HT 

AMENAGEMENT HALTE 
NAUTIQUE ROLAMPONT Procédure adaptée Marché de 

travaux MARTEL S.A.R.L. 58 086, 50 € 

TRAVAUX DE CONFORTATION 
TOUR LAC MOUCHE Procédure adaptée Marché de 

travaux 
HENRIOT JOEL 

(S.A.R.L.) 42 142, 50 € 

AMGT HALTE NAUTIQUE DE 
CUSEY Procédure adaptée Marché de 

travaux ENT. GRAGLIA 199 054, 17 € 

 
 
 
 
 
 
 
Affiché au siège du Syndicat le : 
 
Transmis en Préfecture le : 
 
Reçu en Préfecture le :

    Pour extrait conforme 
Le Président 
Jean-Marie VOILLEMIN 

 
 


